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A R R E S.T
DU CONSEIL D'ESTAT

D U R.O Y,
Qui cafe deux Sentence.s renduës par les Maire & Efchevi'ns du Havre,7 r

y. Juis & 4. Juiller s733. en confequence, defcharge le Sieur le Vaillant
negociant de ladite Ville, desfommes de douZe cens quaranre-trois livres

quatre fois,. & de deux cens quatre-;;ingt-quinZe livresf2x fois zroiS.*
deniers, aujfqueles il a ejîè condamné par le/dites Senrcnces, pour kie
droits d'o(frois de là Vile d Hayre, fur des vins & eaux-de-vie venant
de Bordeaux & de la Rochelle, deflineZ à efre tranporte en Canada..

Et q1d ordonne que tous les Armateurs ou Negocians, qui ar-meronr dans.
la Ville du Havre, des Vajifeaux defiine pour les Ifles Françoifes de
Z'Amnerique , joiiron de l'exemption des droits d'o rois de ladire-
Ville, flir routes esmarchiandifes & denrées employées à leur coimerce,
ouà l'approvifionnement &' aviduaillemeni de lIrs vaiJiaux à la charg:
par eux d'en faire leur declaration à l'entrée de la. Ville du Havre-,
& que lefdies marchandfes & dezréesferont mifes dans l>entrepof
ordonné par les Lermres parentes du mois d'Avril 17s7.jzfqu'au jour
de leur embarquement.

DU 25. May 1734.

Extrair des .Regrires du Confeil d'jfa.

- UR lRa lequeffe prefentée au Roy, effant en fon Confeil, par Louis le
Vaillant negociant au Havre, faifant pour les intereffez au -navireTa:

Ville de Quebeck,.contenant queles 13..& i..A.vril,&.i5..Juin 7 3 3.il[
A -



eff arrivé à fon adreffe, fur les navires le Saint-Jean , le David-Guillaume,
& le Louis-Dauphin, foixante- quatorze muids d'eau-de-vie, venant de la
Rochelle,& cent vingt-cinq muids devinvenant de Bordeaux,qui ontefé
defchargez de bord à bord dans le navire la ville de Quebeck, deffinez
à efire tranfportez dans lc Canada fur ledit navire : Que les 5. & 30.
Juin fiivant, le Receveur des droits d'odrois de la ville du Havre Fayant
fait afligner au bureau de l'holel de ville, pour fe voir condamner à luy
payer la fobme de douze cens quarante-trois livres quatre fois, pour les
droits d'odrois de l'entrée defdits foixante- quatorze muids d'eau- de-vie,
à raifbn de deux fois par pot, & celle de deux cens quatre-vingt-quinze
livres fix fois trois deniers, pour les mêmes droits defdits cent vifngt- cinq
muids de vin, fur le pied de deux livres fept fois trois deniers par muid,
fous pretexte qu'ils avoient fejourné plus de trois femaines dans le port:
Par Sentences contradiéloires renduës par les Maire & Efchevins. de la-
dite Ville les 9. Juin & 4. Juillet 173 3. le fuppliant a efté condamné,
au nom qu'il agit, à payer lefdites deux fommes au receveur des odrois:
Qu'il paroît que leidits Maire & Efclievins fe font fondez, dans les fen-
tences qu'ils ont renduës, fur ce qu'il a efté reprefenté par le recéveur
des odrois, i.° que fuivant les difpofitions des Arrefis du Confeil .des

30. Janvier 166+. 10. Fevrier 1699. & ii. Decembre 1723. es eaux-
de-vie qui fejournent plus de trois femaines dans le port du Havre, font
affujetties aux droits d'o6lrois; 2.o que par autre Arreft du Confeil du
.2o. Decembre 1718. il a -eté ordonné que les marchands de la ville
du. Havre, & tous autres qui y feroient entrer des vins pour les tranf-
porter. dans les. colonies françoifes , feroient tenus de payèr les droits
d'odrois dûs à ladite Ville fur ces vins ; 3.0 que tous les marchands du
Havre fe font, jufqu'à prefent, foûmis aux difpofitions de cet arreft, &
'ont payé les droits d'odrois fur-ces denrées & marchandifes, d'autant
plus volontiers qu'ils n'ignorent pas que le produit en éft principalement
employé à lentretien du port, & que pour fôrnir à cette defpenfe il eft
annuellement .payé au treforier des fortifications, une fomme de neuf
mille livres: mais qu'il fuffit, de la part du fuppliant, d'oppofer aufdits
Arrefls des 30. Janvier i 6 6 . i o. Fevrier i699. & 21 Decéinbré i723.
les difpofitions des articles III. & V. des Lettres patentes du mois d'Avril
1717. portant reglement pour le commerce des colonies françoifes,



tenduës communes pour le commerce du Canada par Arrefi du Confeit
du i i. Decembre de la même année, & l'Arreft du Confeil du i i.

Janvier .1719. rendu pour le commerce des mêmes colonies ; Que
l'article III. defdites Lettres patentes de 1717. porte que toutes les den-
rées & marchandifes, foit du crû ou de la fabrique du Royaume, les
vins & eaux-de-vie de Guyenne, ou autres provinces, deffinez pour edtre
tranfportez aux ifles & colonies françoifes , feront exempts de tous
droits de fortie & d'entrée, tant des provinces des cinq*groffes Fermes,
que de celles reputées efirangeres, comme auffi de tous droits locaux, en
paffant d'une province à une autre, & generalement de tous autres droits
qui fe perçoivent au profit de Sa Majefté, à l'exception de ceux unis &
dependant de la Ferme generale des.aydes & domaines : Que l'article
V. des mêmes Lettres patentes ordonne que les denrées & marchandi-
fes du Royaume deltinées pour les ifles & colonies françoifes, & venant
par mer d'un port du Royaume à un autre, feront, à leur arrivée dans
Ic port où elles devront ere embarquées pour lefdites ifles & colonies;
renfermées dans un magafin d'entrepofL, & ne pourront efIre verfées de
bord à bord, à peine de confifcation & de mille livres d'amende: Que
:par lArreft du Confeil du i i. Janvier i 719. rendu contradidoirer e;- t
entre les Syndics de la Chambre du commerce de Normandie, & les
Fermiers generaux, il a efté ordonné que les vins & eaux-de-vie de
Guyenne, & autres provinces, enfemble toutes autres fortes de mar-
chandifes du crû & fabrique du Royaume, deflinées pour le commerce
des ifles françoifes de l'Amerique, qui arriveroient par mer dans les ports
de Normandie & autres défignez pour fervir aux embarquemens des
marchandifes deflinées pour lefdites ifles, & qui feroient entrepofées dans
lefdits ports, joüiiroieit de l'affranchiffernent de tous droits d'entrée &
de fortie, fous quelque titre que ce fût, dependant tant des fermiers
generaux, fous-fermiers, qu'autres, appartenant tant à Sa Majeflé qu'aux
particuliers, fans prejudice de 'execution de l'article III. des Lettres
patentes du mois d'Avril 1717. pour les vins & eaux-de-vie, &. autres
marchandifes & denrées du crû du Royaume, paffant d'une province du
Royaume à une autre, & qui feroient conduits par terre, tant dans lef-
dits ports de Normandie, que dans tous les autres ports deflinez aux
embarquemens pour lefdites ifles, qui joü.iroient de 'exemption de tous
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4.
droits, conformement audit article , à l'exception des droits unis &
dependant de la fene generale des aydes & domaines , & font aauel-
lement regis par les fous-fermiers & leurs commis : Qu'en cet eflat la
nature de lentrepofl accordé par ]'article V. des Lettres patentes de
171 7. doit faire regarder les marchandifes qui y font renfermées, comme
non entrées dans le port de l'embarquement , fans que le temps qu'elles
y fejournent puiffe les affijettir au payement d'aucuns droits, puifque
ni les Lettres patentes de 17 17. ni l'Arrefl du i i. Janvier 1719. ne li-
mitent pas ce temps ; qu autrement ç'auroit eflé mettre les negocians
hors d'efat de profiter des graces que Sa Majeflé a accordées en faveur
du commerce des colonies, fi, pour fe difpenfer de payer les droits d'oc-
trois, ils efloicnt obligez de faire fortir leurs navires du port dans le
bref intervalle de trois femaincs, arrivant frequemment que les vents
contraires au depart des navires, ou à l'arrivée de ceux qui doivent ap-
porter le furplus de leur cargaifon, les retiennent plus long-temps dans
le port de leur armement : Mais que comme il fuflit, pour jouir de
l'exemption accordée par les Lettres patentes de 1717. & lArreft (le
1719. que les marchandifes foient réellement deflinées dès le lieu de
l'enlevement, pour ere tranfportées aux colonies françoifes , & que
fembarquement qui a effé fait des vins & eaux-de-vie dont il s'agit dans
le navire la ville de Quebeck d'abord à leur arrivée, les declarations
qui ont eflé données par les Capitaines à l'arrivée defdits vins & eaux-
de-vie, les acquits delivrez par les commis des Fermes generales, & les
connoiffemens dont il a eflé fourni des copies au receveur des oarois
du Havre, ne laiffent aucun lieu de douter de la veritable deflination
defdits vins & eaux-de-vie pour le Canada; elles font par confequent
dans le cas de joüir de- exemptions accordées par lefdites Lettres pa-
tentes de 1717. & ledit Arrefn de 1719. Qu'en fuppofant même que
les vins & eaux-de-vie, pour joüir defdites exemptions, doivent effre
parties pour leur deffination dans l'efpace de trois femaines, il efn de la
raifon & <le la jufIice que (lès qu'elles font embarquées dans le navire
qui doit les tranfporter à leur veritable deffination, elles foient cenfées
parties, ce qui fe pratique dans la ferme des aydes, dont la regie efi des
plus exaétes : Qu'au furplus, ies difpofitions dudit Arrefi du i i. Janvier
1719. qui exemptent les marchandifes deffinées pour les colonies, de



5
tous droits appartenant aux particuliers, portent une dééifion formelle
contre la pretention du receveur des oérois, puifque fous la dénomina-
tion de particuliers on doit neceffairement entendre les droits apparte-
nant tant aux villes qu'aux feigneurs particuliers, Sa Majeflé ayant com-
pris le tout fous le nom general de particuliers: Que fi les feuls negocians
du Havre efloient obligez de payer les droits d'oérois de cette ville,
pour les marchandifes & denrées qu'ils envoyent aux ifles, ils feroient
forcez d'abandonner ce commerce, qu'il leur feroit impofible de faire
en concurrence avec les autres negocians des autres ports du Royaume,
qui ne font pas affujettis au payement de pareils droits, ce qui feroit
contraire à l'efprit des Lettres patentes de 1717. & de fArrefl de 1719.
qui rendent communs pour tous les negocians du Royaume, les privilegcs
& exemptions qui y font contenus: Qu'à l'égard de fArrefn du Confeil du
20. Decembre 1718. allegué par le receveur des oârois du-Havre, par
lequel il a eflé ordonné que les marchands de ladite ville, & tous autres
qui y feroient entrer des vins pour les tranfporter dans les colonies fran-
sçoifes, feroient tenus dle payer les droits d'oédrois· ds fur ces vins à la-
dite ville; outre que cet arreif a eflé furpris, comme il efi anterieur à
-celuy du i i. Janvier r7 19. qui exempte de tous droits les marchandifes
& denrées deffinées pour les colonies françoifes, il ne fçauroit fervir de
titre au receveur des oétrois : Qu'en cet 'eflat, comme il s'agit de l'exe-
cution de Lettres patentes & Arrefts du Confeil, qu'il n'appartient qu'à
Sa Majeffé feule d'interpreter, le fuppliant ne peut avoir recours qu'à Sa
Majeflé. A CES CAUSES, requeroit le fuppliant qu'il plàt à Sa Majeflé
évoquer à foy & à fon Confeil, l'appel par luy interjetté des Sentences
renduëspar les Maire & Efchevins du Havre, les 9.Juin & 4. Juillet 1733-
ce faifant, fans avoir égard aufdites fentences, ni aux affignations qui
pourroient avoir effé données en confequence, defcharger le fuppliant, au
nom qu'il agit, des fommes aufquelles il a eflé condamné; ordonner que
les fommes qui auront elé payées, enfemble les foûmiffions qui auront
effé faites par les particuliers, pour celles qui n'auriont pas eflé acquittées,
leur feront rendues & reffituées; & en interpretant, en tant que de befoin,
les articles III. & V. des Lettres patentes du mois d'Avril 1717. & FArrefl
du Confeil du i i. Janvier 1719. declarer toutes les marchandifes ducrâ &
fabrique du Royaume, &notamment les vins & eaux-de-vie de Guyenne,
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& autres provinces, deffinées pour le commerce des ifles & colonies
françoifes, qui feront apportées par mer dans.les ports de Normandie,
exemptes de tous droits d'entrée & de fortie, fous quelque titre que ce foit,
dependant tant des Fermiers generaux, fous-fermiers, qu'autres, apparte-
nant tant à Sa Majeflé, qu'aux villes & aux particuliers ; ordonner en
outre que lefdites marchandifes, vins & eaux-de-vie, joüiront de li'en-
trepofi accordé par l'article V. defdites Lettres patentes de 1717. VU
ladite Requefte, les articles III. & V. des Lettres patentes du mois d'Avril

1717. l'Arreff du Confeil du i i. Janvier 1719. lefdites Sentences dces
9. Juin & 4. Juillet 1733. les aées d'appel interjetté defdites fenten-
ces par ledit le Vaillant,des z 5. Juin & 27. Juillet de la même année,
& autres pieces jointes : Vû pareillement l'Arreft du Confeil du 2 3.
Janvier 1732. rendu fur les reprefentations des negocians & armateurs
le la ville de Honfleur, par lequel il auroit eflé ordonné que les articles

III. & V. des Lettres patentes du mois d'Avril 1717. feroient executez
felon leur forme & teneur, en confequence que tous armateurs ou ne-
gocians qui armeroient dans la ville de Honfleur, des vaiffeaux deflinez
pour le commerce des ifles françoifes de l'Amerique , joüiroient de
l'exemption des droits d'odrois & de tarif, fur toutes les marchandifes
& denrées employées à leur commerce ou à l'approvifionnement &
avidluaillemnent de leurs vaiffeaux, à la charge par eux d'en faire leur de-
claration à l'entrée de ladite ville de Honfleur, & en les mettant fous
l'entrepoft qui leur feroit indiqué, & de la maniere qui leur feroit pref-
crite : Vû auffi l'avis des députez du commerce; Oüy le Rapport du
Sieur Orry Confeiller d'Eftat, & ordinaire au Confeil Royal, Control-
leur general des finances, L E ROY -ESTANT EN S ON CONS EIL,
ayant aucunement égard à ladite Reqiiefle, a évoqué & évoque à foy
& à fon Confeil, l'appel interjetté par Louis le Vaillant, faifant pour
les intereffez au navire la Ville de Quebeck, des Sentences renduës par
les Maire & Efchevins du Havre les 9. Juin & 4. Juillet 1733. & tout ce
qui peut s'en effre enfuivi: Ce faifant, fans avoir égard aufdites fentences,
que Sa Majeflé a caffées & annullées, caffe & annulle, ni aux affignations
qui pourroient avoir efté données en confequence, Ordonne que ledit
le Vaillant audit nom, fera & demeurera defchargé du payement des
,fomnes de douze cens quarante-trois livres quatre foIs, & de deux cens



quatre-vingt- qinze livres fix fois trois deniers ,:aufquelles il a eflé con-
damné par leldites}èntences; en couifequence, que les fommes qui au-
roient eaé payées, enfemble les foûmifflons qui pourroient avoir ef é
données par les particuliers-, pour celes qui n'auront pas -ecfé acquittées,
leur feront renduës & reftituées, à quoy faire ceux qui les auroient reçûïs
feront contraints par -toutes voyes dûës & raifonnables quoy faifant,
defchargez. Ordonne pareillement Sa Majeflé, qte les.articles 111 IV.
& V. des Lettres patentes du mois d'Avril - 7 7. enfemble les Arrefs
du Confeil des 1.. Janvier 1719.& 23. Janvier 173.à. feront execut(z
felon leur forme & teneur*; & en confequence, que tous les armateurs
ou negocians qui armeront dans la ville- du Havre, des vaiffeaux deflinez
pour les ifles françoifes de l'Amerique, joüiront de l'exemption des
droits d'oarois de ladite Ville fur toutes les marchandifes & denrées
employées à leur commerce, ou à l'approvifionnement & aviéiuaillem ent
de leurs vaiffeaux, à la charge par eux d'en faire leur declaration à len-
trée de ladite ville du Havre, & que lefdites marchandifes & denrées
feront mifes dans lentrepoft ordonné par lefdites Lettres patentes du
mois d'Avril 1717. jufqù'au jour de leur embarquement. Enjoint Sa
Majeflé au Sieur Intendant & Commiffaire départi dans la generalité
de Rouen, de tenir la main à Y'execution du prefènt Arreft, qui fera lû,
publié & affiché par tout où befoin fera, & fur lequel feront toutes
lettres neceffaires expediées. FÀiT au Confeil d'Eftat du Roy, Sa Majeflé
y eftant, tenu à Verfailles le vingt-cinquieme jour de May mil fept cens
trente-quatre. Sigé CHAUVELIN.

L OUIS, PAR LA GRACE DE DIEU, ROY DE FRANCE ET DE

N AVAR RE: A nofIre amé & feal Confeiller en nos Confeils
Maiftre des Requefles ordinaire de noftre Hoflel, le Sieur de la Bour-
donnaye Intendant & Commiffaire départi pour l'execution de nos
ordres en la generalité de Rouen, S A L U T. Nous vous mandons
& enjoignons par. ces prefenitès fignédeie NoUé*, de tenir là main à

execution de l'arreft cy-attaché fous le contre-fcel de nofre Chancel-
leriecejourd'h'y donné eh noftre"Confeil d'Eftat, Nous y eflant, pour
les caufes y contenuës: Commandons. au premier nofire Huiflier ou
Sergent fur ce requis, dë fignifierkditreft à.teúsiqu'il appartiendra,



a ce que perfonne n'en ignore, & de faire pour fon entiere execution
tous ades & exploits requis & neceffaires, fans autre permiffion, non-
obIant clameur de Haro, Chartre Norrnande, & Lettres à ce con-
traires: CAR TIEL EST NOSTRE PLA IS.R. Donné à Verfailles, le
vingt-cinquierne jour de May, l'an de grace mil fept cens trente-quatre,
& de nofire Regne le dix-neufvieme. £Jané L O U 1S.. Eqlus tas,
Par le Roy, Sin CHAUVELIN. Et fcellé.

POUR LE Roy.
Collationné aux Originaux par Nor Ecuyer-

Confeiller-Secretaire du Roy , Mai[on-Couronnt
de France & de fis Financ.
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